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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 14 Décembre 2011 
 

 
Date de la convocation 

07 Décembre 2011 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle du Parc – Communauté de Communes 
CLERMONT L’HERAULT 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M. SATGER Jean-Noël, M. TOLOS Joseph, M. MONTAGNÉ Thierry, Mme 
CAER Michèle, 
BRIGNAC : M. JURQUET Henri, M. MARTINEZ Christian, M. VEDEL Jean-Louis,  
CABRIERES : M. GAIRAUD Francis, 
CANET : Mme FABRE Maryse, M. SEGURA René, M. BORE Jacques, M. MALBEC 
Sylvain, 
CEYRAS : M. LACROIX Jean-Claude, Mme BARRE Berthe, Mme FLOUROU 
Jocelyne, 
CLERMONT L’HERAULT : M. GARROFÉ Gilbert, M. SOBELLA Henri, Mme THIERS 
Odile, M. FABREGUETTES Bernard, M. GALTIER René, M. BARON Bernard, M. 
DIDELET Serge, Mme MILAN Andrée, Mme DELEUZE Elisabeth, M. GOUTTES 
Gérard,  
FONTES : M. BRUN Olivier, Mme MIRET Christiane,  
LACOSTE : M. VENTRE Philippe, 
LIAUSSON : M. BETZ Bruno, 
LIEURAN-CABRIERES : M. BLANQUER Alain, 
MERIFONS : M. VIALA Daniel, 
MOUREZE : M. NAVAS Gabriel, M. VALLAT Yves, 
NEBIAN : M. LIEB François, M. BARDEAU Francis, M. DRUART David, M. ESTEVE 
Bernard, 
OCTON : M. COSTE Bernard, M. LUGAGNE Jérôme,  
PAULHAN : M. DUPONT Laurent, M. GIL Claude, M. LOPEZ Daniel, M. QUEROL 
Jean-François, M. LEBREAU Jean-Jacques, 
PERET : M. BILHAC Christian, M. MONTAGNE Jacques, M. AZAM Joël, 
SALASC : Mme FONT Chantal, M. COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M. FOULQUIER-GAZAGNES Bernard,  
VALMASCLE : M. VALENTINI Gérald, Mlle VALENTINI Martine, 
VILLENEUVETTE : M. ORMIERES Jean-Louis. 

 

PROCURATIONS : 

 
M. MATHIEU Alain à M. GAIRAUD Francis, 
M. FAVIER Marc à M. MALBEC Sylvain, 
M. MARTINEZ Antoine à M. LIEB François, 
M. BAISSE Robert à M. BRUN Olivier, 
M. SAN MARTIN Bernard à M. VENTRE Philippe, 
M. OLLIER Pierre à M. VIALA Daniel, 
M. SOTO Bernard à M. QUEROL Jean-François, 
M. RIGAUD Christian à M. FOULQUIER-GAZAGNES 
Bernard,  
 
 

 
Objet : Motion  contre la libéralisation des droits de plantation 
 
Monsieur FOULQUIER-GAZAGNES fait part aux membres du Conseil Communautaire des éléments suivants : 
La Commission Européenne a décidé en 2008 de rendre totalement libre la plantation de vignes sur tout le territoire 
de l’Union européenne à partir du 1er janvier 2016. 
 
Cette décision a immédiatement suscité une très vive opposition de toutes les organisations viticoles européennes, 
conscientes des conséquences dommageables d’une telle décision : 
 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
034-243400355-20111222-2011-12-14-24-DE
Date de télétransmission : 10/01/2012
Date de réception préfecture : 10/01/2012



        Délibération n° 2011.12.14.24 

 
 

- Augmentation de la production et déséquilibre des marchés 
- Chute du prix de vente des producteurs 
- Délocalisation de la vigne des coteaux pauvres vers les plaines fertiles 
- Plantation de vignes dans les régions et pays non traditionnellement producteurs 
- Concurrence déloyale pour les exploitations familiales 
- Dépréciation des paysages par l’abandon des vignes en coteaux 
- … 

 
Avec un temps de retard, les gouvernements des pays producteurs ont pris conscience de la gravité de ce projet et 
s’y opposent. 
 
La Commission Européenne restant sourde à toutes ces oppositions, la seule voie permettant de revenir sur cette 
décision est un vote du Parlement Européen. Mais les députés des pays non producteurs sont difficiles à 
sensibiliser. 
 
Plus que jamais, l’ANEV est mobilisée pour s’opposer à une décision qui serait catastrophique pour les intérêts de la 
plupart des communes viticoles et a décidé d’agir auprès des instances nationales et européennes en faveur du 
maintien des droits de plantation. 
  
Aussi, afin d'amplifier la mobilisation contre la décision de libéralisation, le Conseil Communautaire est invité à 
adopter le projet de motion suivant : 
 
Considérant la décision prise en 2008 de rendre totalement libre la plantation de vignes sur tout le territoire de 
l’Union européenne à partir du 1er janvier 2016 ; 
Considérant que la plantation de vignes est régulée dans certains Etats membres depuis les années 1930 et dans 
l’Union européenne depuis les années 1970 ; 
Considérant que la commission a proposé dans la dernière réforme de l’OCM de diminuer le potentiel de production 
à travers le financement d’un plan d’arrachage et dans le même temps de libéraliser les plantations à partir du 1er 
janvier 2016, que ces deux mesures sont antinomiques ; 
Considérant les conséquences probables de la libéralisation des plantations sur l’économie, l’aménagement du 
territoire, les paysages, le tourisme, l’environnement : surproduction, chute des prix, diminution de la qualité, perte de 
notoriété, disparition des exploitations familiales, délocalisation du vignoble vers les plaines, concentration du 
secteur ; 
Considérant les très vives inquiétudes que provoque cette décision chez les professionnels, les élus et plus 
largement les citoyens ; 
Considérant que la quasi totalité des pays producteurs dénonce aujourd’hui cette décision et demande à la 
Commission de maintenir cet outil de régulation du potentiel de production ; 
Considérant que la Commission reste aujourd’hui sourde à ces appels et se contente de faire circuler un 
questionnaire dans la perspective du rapport d’étape qu’elle doit publier en 2013 ; 
Considérant les initiatives qui se font d’ores et déjà jour sur le terrain avant l’échéance du 1er janvier 2016 
(spéculation, achat de terrains dans des plaines, etc.) et les inquiétudes grandissantes des vignerons notamment les 
jeunes sur leur proche avenir ; 
Considérant que l’encadrement du potentiel de production ne freine pas le développement des exploitations 
(plusieurs dizaines de milliers d’hectares de droits attribués durant ces dix dernières années) mais qu’il permet 
d’assurer un équilibre entre l’offre et la demande ; 
Considérant que cet instrument n’a aucune incidence sur le budget communautaire ; 
Considérant le calendrier des instructions européennes et l’incertitude importante qui pèse sur la réouverture du 
dossier ; 
 
Nous élus, 
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Demandons au gouvernement et au chef de l’Etat de poursuivre leurs efforts et de convaincre avant fin 2011 les 
quelques Etats membres nécessaires à la formation d’une majorité qualifiée ; 
Invitons le conseil des Ministres de l’agriculture à acter formellement ensuite les positions ;  
Demandons à la Commission Européenne d’entendre la position portée par la quasi-totalité des pays producteurs et 
de faire une nouvelle proposition législative ; 
Appelons le Parlement européen à user des ses nouveaux pouvoirs et à prendre toutes les initiatives législatives et 
politiques utiles pour faire aboutir ce dossier au plus vite ; 
Invitons les autres élus et les collectivités locales à s’associer à cette démarche et à intervenir par tous les moyens 
utiles auprès du gouvernement pour les convaincre de la nécessité d’aboutir sur ce dossier. 
 
Monsieur FOULQUIER-GAZAGNES demande aux membres du Conseil Communautaire de se prononcer sur cette 
proposition. 
 
Le Conseil Communautaire, ouï l'exposé de Monsieur FOULQUIER-GAZAGNES et après en avoir délibéré, 
 
ADOPTE cette proposition. 
 
 

Pour extrait conforme, 
 
Le Président de la Communauté 
de Communes du Clermontais, 
 

      
 

Alain CAZORLA. 


